


2



JJ/MM/AAAA

SOMMAIRE

3

> Les objectifs et le calendrier 2019

> Les principes clés de Parcoursup

> L’accompagnement pour l’élaboration du projet d’orientation

> Etape 1 – 20 décembre > 22 janvier : découverte des formations 

> Etape 2 – 22 janvier > 3 avril : inscription, formulation des vœux et 
finalisation du dossier sur Parcoursup

> Etape 3 – 15 mai > 19 juillet : phase d’admission



16/12/2018

PARCOURSUP : LES OBJECTIFS 

> Renforcer l’accompagnement à l’orientation pour 
aider les lycéens de terminale à construire leur projet 
d’études

> Favoriser la mobilité sociale et géographique dans 
l’enseignement supérieur

> Améliorer la réussite des étudiants grâce à la 
personnalisation des parcours dans l’enseignement 
supérieur
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LES PRINCIPES CLES DE PARCOURSUP 

- Un accompagnement de l’élève à chaque étape de la procédure, de 
l’élaboration de son projet d’orientation au choix de sa formation 

- Des informations clés, pour mieux connaitre les formations, leurs 
attendus, les critères généraux d’examen des dossiers et faire les 
bons choix pour réussir

- La prise en compte du profil de chaque lycéen et de son projet 
motivé pour la formation

- Des parcours de formation personnalisés, pour accompagner la 
réussite dans l’enseignement supérieur
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L’ACCOMPAGNEMENT POUR L’ÉLABORATION DU 
PROJET D’ORIENTATION AU LYCÉE

>2 professeurs principaux en terminale pour un suivi personnalisé 
Avec l’appui des psychologues de l’Education nationale : 

> Suivent et guident individuellement chaque lycéen 

> Conseillent, incitent à participer à des salons et journées portes ouvertes, présentent les 
filières de l’enseignement supérieur et les débouchés…

> Dialoguent avec les familles 

> Synthétisent les choix d’orientation de chacun pour l’avis du 2ème conseil de classe

> Présentent et expliquent le fonctionnement de la plateforme d’admission

> Accompagnent tout au long des étapes de la procédure 

>Des heures d’accompagnement personnalisé consacrées à l’orientation 
intégrées à l’emploi du temps des élèves

>Deux temps forts : deux semaines de l’orientation pour stimuler la 
réflexion et consolider le projet de formation
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ETAPE 1 : DECOUVERTE DES 
FORMATIONS
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20 décembre 2018 – 22 janvier 2019
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TERMINALES2018-2019.FR 

Un site dédié à l’orientation 

> Découvrir les filières de formation 
de l’enseignement supérieur

> Comprendre le contenu des 
formations, les connaissances et 
compétences attendues

> Découvrir des métiers et les 
parcours jusqu’à l’insertion 
professionnelle

> Connaître les caractéristiques des 
filières les plus demandées (STAPS, 
Droit, Psychologie, PACES…) et les 
opportunités des filières d’avenir

> Échanger par chat, mail ou 
téléphone avec des conseillers 
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DES INFORMATIONS POUR CONSTRUIRE SON 
PROJET D’ORIENTATION SUR PARCOURSUP.FR 

Le site d’information Parcoursup.fr :

> pour s’informer sur le déroulement de chaque étape de la 
procédure, de l’inscription sur la plateforme à l’admission dans la 
formation choisie

> pour consulter les formations disponibles via un moteur de 

recherche amélioré permettant d’accéder à plus de 14 000 formations 
• L’essentiel des formations sont désormais disponibles sur Parcoursup (BTS, IUT, 

Licences, écoles, IFSI, EFTS …) et y compris des formations en apprentissage

• Parmi les nouvelles formations cette année : 

- Les IFSI : instituts de Formation en Soins Infirmiers

- Les EFTS : Etablissements de Formation au Travail social

11

Certaines formations sont encore, pour cette année, hors Parcoursup : université Paris 
Dauphine, sciences Po Paris et IEP, certaines écoles de commerce et d’ingénieur, etc. 
> Contacter directement ces établissements et vérifier les modalités d’admission
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DES INFORMATIONS POUR CONSTRUIRE SON 
PROJET D’ORIENTATION SUR PARCOURSUP.FR 

Une plateforme pour mieux connaître le contenu des formations 
disponibles, identifier les débouchés professionnels et évaluer la pertinence de 
ses choix :

Informations fournies pour chaque formation dès le 20 décembre 2018 :
> Contenu et organisation des enseignements
> Connaissances et compétences attendues 
> Critères généraux d’examen des vœux 
> Nombre de places et nombre de vœux formulés en 2018
> Dates des journées portes ouvertes ou des journées d’immersion
> Contact référent handicap
> Contact d’un responsable pédagogique 
> Contact d’étudiants ambassadeurs pour échanger dans les universités et les écoles (attention : 

période limitée)

D’autres informations fournies pour chaque formation dès le 22 janvier 2019 :
> Affichage du nombre de places proposées en 2019
> Actualisation des taux de passage en 2ème année et de réussite selon le bac, des débouchés et des 

taux d’insertion professionnelle 
> Affichage de la référence au secteur géographique (pour les licences)
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FOCUS SUR LES ATTENDUS ET CRITÈRES GÉNÉRAUX 
D’EXAMEN DES VŒUX 

Une transparence garantie tout au long de la procédure 

Pour chaque formation :

>Affichage des connaissances et compétences nécessaires à la réussite : ces 
attendus sont définis à l’échelle nationale

>Affichage des critères généraux d’examen des vœux : ces informations 
permettent d’éclairer les lycéens sur les éléments de leur dossier qui seront 
pris en compte par les commissions d’examen des vœux pour formuler 
leurs réponses.

>Après la phase d’admission : chaque candidat peut demander à la 
formation sélective dans laquelle il n’a pas été admis les motifs de la 
décision prise
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